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AUX : Délégués de zones de Judo Québec inc. 
 
DATE : Le 23 mai 2025 
 
OBJET : AVIS DE CONVOCATION A.G.A. 
 

 
La présente est pour vous convoquer à l'Assemblée générale annuelle de Judo Québec 
inc. laquelle se tiendra comme suit : 
 
DATE : Samedi, le 7 juin 2025, 
 
LIEU : En personne 

Hôtel Delta 
2675 Bd du Royaume,  
Jonquière, QC  
G7S 5B8 
Ou  
 
à distance: 
https://us02web.zoom.us/meeting/register/-xX_A9qVRW-
aO0CdqI7ydw  

 
HORAIRE : 11 h 35 : inscription 
  11 h 45 : ouverture de l'assemblée 
 
Les membres de Judo Québec ou les parents de personnes mineures membres de judo 
Québec peuvent assister à l’AGA.  
 
 
 
Vous trouverez ci-joint, l'ordre du jour. 
 
Nous comptons sur votre présence et veuillez accepter, l'expression de nos sentiments 
les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Patrick Kearney 
Président Judo Québec  

https://us02web.zoom.us/meeting/register/-xX_A9qVRW-aO0CdqI7ydw
https://us02web.zoom.us/meeting/register/-xX_A9qVRW-aO0CdqI7ydw
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 

Samedi, le 7 juin 2025, 11h45AM 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de l'assemblée 
 

2. Nomination du président et secrétaire de l'assemblée 
 

3. Lecture de l’avis de convocation et de l’ordre du jour 
 

4. Adoption de l'ordre du jour 
 

5. Vérification du quorum 
 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de l'A.G.A. du 15 juin 2024 
 

7. Affaires découlant du procès-verbal de l’A.G.A. du 15 juin 2024 
 

8. Dépôts des états financiers et du rapport de l’auditeur indépendant 
 

9. Adoption des modifications aux Règlements généraux 1 et 2. 
 

10. Nomination d’un président et secrétaire d'élection 
 

11. Élections des administrateurs 
 

- Poste administrateur #1 
- Poste administrateur #3 
- Poste administrateur #5 

 
12. Nomination de l’auditeur indépendant 

 
13. Divers 

 
14. Fin de l'assemblée 


